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Il faut exiger de chacun ce que chacun peut donner.  

 

Antoine de Saint-Exupéry - Extrait de « Le petit prince » 
 
 

 
LE MOT DE BM 

Le Contrat quadriennal vient d’être « bouclé » et il m’a paru important de laisser la parole à René 
FAVIER, Vice-président du conseil scientifique de l’UPMF pour qu’il dresse la vitrine de la recherche et 
de sa valorisation pour les années 2011-2014. 

Voici donc le projet à venir… BM 
 

 
Fédérer nos compétences pour développer et promouvoir la recherche en SHS 
Le 15 octobre 2009, le Conseil d’administration a validé les grandes orientations de la recherche qui seront 
présentées dans le cadre du contrat d’établissement 2011-2014. Ce projet s’articule autour de quatre idées 
principales 
1. Organiser des laboratoires autour de compétences disciplinaires fortes 
Le projet prend d’abord appui sur une carte des laboratoires globalement stable, qui a acquis sa propre cohérence 
dans le respect des spécialités disciplinaires, des orientations des recherches ou des stratégies de partenariat 
scientifique développées. Le seul changement notable est relatif à la discipline économique organisée jusqu’à 
présent en trois unités. L’université a souhaité restructurer son potentiel de recherche en travaillant au 
regroupement des équipes autour de quelques thématiques fortes. Le travail de reconfiguration engagé n’est pas 
entièrement achevé, mais les deux unités demandées en partenariat avec le CNRS d’une part, l’INRA d’autre part 
ont articulé leur projet avec une feuille de route qui doit permettre de préparer ce rapprochement. L’université 
entend profiter de l’important renouvellement générationnel des prochaines années pour orienter au mieux les 
recrutements sur les thématiques du nouveau laboratoire ainsi constitué. 
2. Fédérer les compétences autour de projets interdisciplinaires 
Forte de son potentiel de recherche, l’université entend mener une politique active pour inciter les laboratoires à 
travailler ensemble dans le cadre de programmes interdisciplinaires, dans une logique d’établissement ou de site, 
tout en leur laissant la liberté de poursuivre des activités spécifiques dans les champs qui ont fait leur excellence. 
A cette fin, quatre structures fédératives seront crées ou reconfigurées sur des thématiques où l’attente sociale, 
économique et politique est forte, tant à l’échelle régionale que nationale et internationale : « l’Innovation », 
« le Territoire », « Santé et société », « Europe et international ». 
L’objectif est de constituer sur ces terrains des pôles forts de recherche dans le cadre de la construction de 
Grenoble Université de l’Innovation, et de fédérer les compétences dans le domaine des sciences sociales et 
humaines pour permettre un partenariat ambitieux avec les différents établissements du site.  
Ces orientations de recherche constituent les socles de l’offre spécifique master, soit par création, soit par 
reconfiguration de formations déjà existantes.  
3. Renforcer la visibilité de la recherche par une gouvernance plus active 
Pour donner cohérence et visibilité à cette politique de recherche, l’université se doit de pouvoir suivre l’activité en 
temps réel et dresser des bilans périodiques. Pour cela, elle se dotera de moyens techniques nouveaux : 
généralisation de l’inscription des laboratoires dans GRAAL, remontée des publications sous HAL-SHS. Tout en 
prenant en compte les évaluations de l’AERES, ce suivi permettra une affectation plus fine des moyens aux 
laboratoires 
Conformément aux objectifs scientifiques énoncés précédemment, l’université entend aussi, par une affectation 
spécifique de moyens, inciter les laboratoires à s’investir fortement sur les thématiques qu’elle a choisi de soutenir 
et de développer. Elle entend de même mener une politique active de soutien à la recherche sur programme, 
notamment en direction des laboratoires où cette pratique n’est pas encore toujours très usuelle. 
L’ensemble de ces nouvelles orientations ne saurait être mis en œuvre sans une adhésion forte de la 
communauté universitaire, et notamment un contrôle régulier du conseil scientifique pour l’auto-évaluation de la 
pertinence des actions engagées. Elles imposeront également que le service de la recherche renforce ses 
moyens gestionnaires, notamment pour le suivi de la gestion centralisée de son budget. 
4. Valoriser la recherche 
La recherche contractuelle et la valorisation de la recherche sont devenues une source de financement 
incontournable de la recherche, qu’il est absolument nécessaire et vital de développer. L’exploitation du plein 
potentiel de la recherche de l’UPMF avec en particulier une implication croissante des jeunes chercheurs ne 
pourra se faire que grâce à l’appui d’une structure professionnelle et spécialisée pour le montage et la gestion des 
contrats. Cette politique passera par la consolidation de sa structure de valorisation (la création d’un « Guichet 
unique de la valorisation » qui assurerait à la fois le montage et la gestion des contrats), et la défense, au sein des 
structures mutualisées du site grenoblois, de la spécificité des SHS dans les activités de valorisation. 

RF 
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RAPPEL : Le mensuel « Info-Recherche » est un récapitulatif des informations mises en ligne sur le site web de 
l’UPMF durant le mois écoulé, c’est pourquoi certaines dates limites de dépôt des dossiers ou des conférences 
peuvent être passées. IR en ligne : http://www.upmf-grenoble.fr/43472630/0/fiche___pagelibre/ 

 

6ÈME FORUM CIFRE 
Le prochain Forum de contacts Etudiants/Entreprises se tiendra le 
lundi 30 novembre 2009, de 9h00 à 17h00, au Palais Brongniart, 
à Paris. Entrée libre et gratuite. 
Des conférences auront lieu tout au long de la journée. Cette année 

le thème de l'emploi scientifique a été retenu : de grandes entreprises 
viendront présenter leur politique d'emploi des docteurs et leur évolution de 
carrière. 

 

 

M - D 
Les entreprises proposeront aux étudiants : 
• Des offres de CIFRE qui placent le doctorant en situation d’emploi scientifique pour réaliser sa thèse ; 
• Des offres de stage de master ou de fin d’études. 
Informations complémentaires sur le site de l’ANRT 

 

APPEL A PROPOSITIONS 2010 
VALORISATION DES COMPETENCES : 

UN NOUVEAU CHAPITRE DE LA THESE® (NCT) 
 

 
D 

Le NCT qu'est-ce que c'est ? 
Les doctorants n'ont pas toujours conscience de tous les atouts qu'ils retirent de leur formation doctorale et ne 
songent pas assez à les valoriser auprès des employeurs. Le Nouveau Chapitre de la Thèse les conduit à 
regarder leur thèse non plus uniquement comme un sujet scientifique mais comme une expérience personnelle 
et professionnelle, comme un véritable projet dont ils ont dû gérer tous les tenants et aboutissants et qui leur a 
permis de développer de nombreuses compétences. 
Cet exercice n’a aucun caractère académique et n’entre en compte ni dans l’évaluation de la thèse, ni dans 
l’obtention du diplôme. 
Il consiste à identifier et à mettre en valeur des compétences qui ont été nécessaires au bon déroulement du 
doctorat. Il inclut une analyse critique de son déroulement dans une optique de projet, une identification et une 
mise en valeur des acquis professionnels et compétences développées pendant le doctorat, illustrés par des 
exemples puisés dans sa préparation. 
L’analyse débouche, d’une part, sur une synthèse écrite de 8 à 10 pages, aisément compréhensible par des non 
spécialistes du domaine de recherche du doctorant, et exploitable par le jeune docteur pour se valoriser durant sa 
recherche d'emploi, d’autre part, sur une présentation orale de 20 mn environ dans un cadre défini en concertation 
avec l’école doctorale et en présence de professionnels. 
Ce travail s'effectue avec l'accompagnement d'un « mentor », consultant en ressources humaines, extérieur au 
système de recherche, doté d’une pratique du recrutement en entreprise, et du contexte de l'insertion 
professionnelle des docteurs. Il aide le doctorant à identifier et à valoriser les acquis de son doctorat et à élaborer 
le nouveau chapitre. 
Cet exercice mobilise le doctorant l’équivalent de 7 à 10 jours de travail essentiellement personnel, répartis sur 
environ 3 mois (entre mi -février et mi-juin). 
Calendrier 2010 :  
• Octobre-décembre 2009 : Les doctorants saisissent leurs candidatures en ligne sur le site de l'ABG et 

transmettent leur dossier aux organisateurs. 
• Décembre 2009-05 janvier 2010 : Les écoles doctorales présélectionnent les candidatures, organisent 

l'encadrement et transmettent leurs propositions à l'ABG. 
• Janvier 2010 : Résultats de la sélection par le comité national de pilotage. 
• Mi-Février/mi-juin 2010 : Réalisation du travail et rédaction du "nouveau chapitre". 
• De préférence avant juillet 2010: Présentation orale organisée par l'école doctorale. 

Infos organisateurs et infos-doctorants sur le site de l’ABG. 
 

http://www.upmf-grenoble.fr/43472630/0/fiche___pagelibre/
http://www.anrt.asso.fr/index.jsp
http://www.abg.asso.fr/display.php?id=5294
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BOURSES D’ETUDES ET DE RECHERCHE EN 
ALLEMAGNE 

 
Guide édité par le bureau de Paris de l’Office allemand d’échanges universitaires (DAAD) sur les 
différents financements possibles pour l’année universitaire 2010/2011. 

D 
 

 

D (Rappel) - POST DOC
 

BOURSES DOCTORALES ET 
POST-DOCTORALES 

DE L'AUF 

L’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) attribue des bourses pour favoriser la 
mobilité entre des universités de pays étrangers. Les candidatures sont à envoyer avant le 18 décembre 
2009. 

Ces bourses concernent des candidat(e)s inscrit(e)s ou en activité dans les établissements membres de l’AUF 
lors du dépôt de leur candidature et qui projettent de poursuivre, à l’étranger, une partie de leur parcours 
scientifique. 
Les bourses de formation à la recherche 
Elles conduisent les étudiants francophones à l'extérieur du pays de leur établissement d'origine et leur permettent 
de préparer une thèse de doctorat. Ces mobilités doivent être utiles au développement des pays du Sud, être 
l'occasion de recherches menées alternativement dans les deux pays concernés et, si possible, faire l'objet d'une 
co-tutelle ou d'une co-direction. Attention, les bourses ne peuvent pas être attribuées pour des mobilités entre 
deux pays du Nord (France-Canada par exemple). 
Les bourses post-doctorales 
Ces mobilités conduisent les enseignants et/ou chercheurs francophones à l'extérieur de leur pays, au sein du 
réseau des établissements membres de l'AUF. Elles doivent proposer des thématiques utiles au développement 
des pays du sud. Attention, le (la) candidat(e) doit justifier d'une activité professionnelle et scientifique sous statut 
d'enseignant et/ou chercheur au sein d'un établissement membre de l'AUF. 
L'appel international à candidatures pour 2010-2011 est ouvert jusqu'au 18 décembre 2009 (le cachet de la 
poste n'a pas de valeur). 
Informations et inscriptions sur le site de l’AUF 

 

PRIX DE THESE DU SENAT 2010 
Le Prix de thèse du Sénat a pour objectif de « distinguer chaque année un ou plusieurs travaux de 
thèse portant sur le bicamérisme, les collectivités locales et la vie politique et parlementaire ». 

D – Post-Doc 
Le premier prix est d’un montant de 9 000 €, dont 6 000 € sont affectés à la 
publication de la thèse dans la collection « Bibliothèque parlementaire et 
constitutionnelle » aux éditions Dalloz. Le prix de thèse fait l’objet d’une 
remise solennelle à la Présidence du Sénat. 

Conditions pour concourir : 
• Seules sont admises à concourir les thèses soutenues entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2009 et 

n’ayant pas déjà fait l’objet d’un accord en vue de leur publication ; 
• seules sont recevables les thèses rédigées en langue française 
• les candidats devront faire parvenir leur thèse sous forme électronique (CD ou DVD, ou fichier PDF par 

courriel) pour impression par le Sénat. Le dossier devra aussi comporter le rapport du jury de thèse et une 
lettre de motivation. 

Date limite de dépôt des dossiers : 31 janvier 2010 au Sénat, Service des Études Juridiques, 15 rue de 
Vaugirard, 75291 Paris cedex 06 
Contact : prixdethese@senat.fr 

 

PRIX HUNGARICA 

L’Association des Amis de l’Institut hongrois a créé en 2004 le Prix 
Hungarica, destiné à récompenser, chaque année, un travail scientifique de qualité sur 
la Hongrie contemporaine, dans le domaine des Sciences sociales. M – D – 

Post-Doc 
Conditions pour le Prix 2009 : avoir soutenu,en langue française, un travail de 
recherche en sciences sociales et humaines sur la Hongrie contemporaine et son 
environnement européen, pour l’obtention d’un diplôme de doctorat – ou de Master 2 – 
attribué depuis 2005. 

http://www.abg.asso.fr/display.php?id=5253&lg=fr
http://www.auf.org/communication-information/appels-offres/bourse-de-mobilite-2010-2011.html
mailto:prixdethese@senat.fr
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Au cas où le Prix serait conjointement décerné à une thèse de doctorat et à un travail de Master 2, le Prix sera de 
3 000 € pour la première et 1 000 € pour le second. 
Date limite de dépôt des dossiers : 10 décembre 2009 
Pour tout renseignements complémentaires : http://www.instituthongrois.fr/ (Rubrique Actualités et Concours) ou 
prixhungarica@orange.fr - Réglementation et dossier sur le site de l’UPMF 

 
 

BOURSES « JEUNES CHERCHEURS » 
DU CONSEIL EUROPEEN DE LA RECHERCHE 2009 

Cet appel s’adresse aux chercheurs en début de carrière qui sont en train de monter ou de 
consolider une équipe indépendante et qui mènent des projets de recherche exploratoire dans tous 

les domaines de la science et de la technologie. Les chercheurs individuels, ou en petites équipes, sont 
également acceptés. 
Date limite de dépôt des dossiers (pour les Sciences sociales) : 9 décembre 2009, à 17h (heure de Bruxelles) 
Informations complémentaires sur le site de European Research Council 
Guide pour les candidats (en anglais) sur le site de l’UPMF 

 

APPEL CONJOINT À PROJETS DE RECHERCHE : 
LES ENERGIES RENOUVELABLES COMME REPONSE AUX 

ENJEUX DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
Objectifs du programme : 
Cet appel a pour objectif de soutenir des consortiums composés de chercheurs européens et latino-
américains afin de développer des activités de coopération scientifique sur la problématique suivante : 
Les Energies Renouvelables comme réponse aux enjeux du changement climatique. Les types d’activités 
possibles sont: 
• activités de recherche afférentes à la thématique de cet appel;  
• activités de réseau pour renforcer le dialogue scientifique entre les deux régions.  
Chaque proposition devra impliquer au minimum : 
• Des équipes de recherche de deux Etats européens participant au financement de l'appel (Allemagne, 

France, Espagne, Portugal, Norvège) ;  
• Une équipe de recherche de l'un des Etats latino-Américains participant au financement de l'appel (Argentine, 

Brésil).  
Les projets devront démarrer durant le premier semestre 2010 et durer entre un et deux ans. 
Les deux partenaires français concernés - ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche et ministère 
des Affaires étrangères et européennes - ont décidé de réserver leurs financements à la prise en charge de 
dépenses liées à la mobilité et à l’animation scientifique.  
Les coûts éligibles pouvant être imputés au projet dépendent de règles nationales. Pour la participation 
française ce sont :   
• Les coûts liés à la mobilité (voyage, logement, perdiem, visa) ;  
• Les coûts d’organisation de réunions, d’ateliers et évènements (location de salle, traduction, frais de 

restauration) ;  
• Les coûts de publication et de diffusion.  
Cinq pays participent à ce projet : l'Allemagne, la France, la Norvège, le Portugal et l'Espagne qui en assure la 
coordination. Il vise à promouvoir et coordonner la coopération scientifique entre, d'une part, les Etats Membres 
de l’UE ainsi que les Etats associés au 7ème Programme cadre européen de recherche et développement et, 
d'autre part, les pays Latino Américains. 
Date limite de soumission en ligne par le coordinateur du projet des projets : 4 décembre 2009, 17h 

Information complémentaire sur le site d’EULANEST (ERA-NET - european research area network- financé au titre du 
6ème PCRD). 

 

OFFRE DE SEJOURS DE RECHERCHE 
A L'UNIVERSITE D'ARIZONA 

 
L’unité mixte internationale (UMI) "Water, Environment and Public Policy" CNRS - Université d’Arizona offre la 
possibilité d’un séjour de recherche aux Etats-Unis ou le développement de collaborations avec les départements 
de l’université d’Arizona dans le cadre de ses thématiques de recherche.  
Contact : Graciela Schneier-Madanes, directeur-adjoint de l’unité 

 

 C 

C 

 

C 

http://www.instituthongrois.fr/
mailto:prixhungarica@orange.fr
http://www.upmf-grenoble.fr/1255512387760/0/fiche___actualite/&RH=INFORECH
http://erc.europa.eu/index.cfm?fuseaction=page.display&topicID=65
http://www.upmf-grenoble.fr/1256212799477/0/fiche___actualite/&RH=INFORECH
http://www.s2lat.eu/eulanest/Members/p1villar/eulanest-joint-call-2009
mailto:schneier@email.arizona.edu
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APPEL A CANDIDATURES : 
CHAIRE TOCQUEVILLE-FULBRIGHT 

La Chaire Tocqueville / Fulbright est destinée à renforcer l'enseignement et la recherche sur les Etats-
Unis en France, à contribuer à l'échange et à la diffusion des connaissances et des méthodes, et aussi à 
permettre à un large public de prendre régulièrement connaissance des derniers développements de la 

réflexion et de la recherche sur les Etats-Unis. Tous les domaines liés à la connaissance des Etats-Unis, dans une 
approche comparée ou non sont concernés. 

C 

Durée 
La chaire est attribuée pour une année ou un semestre. Deux lauréats peuvent être retenus chaque année, à 
condition que leurs séjours aient lieu sur deux semestres différents. 
Date limite de dépôt des dossiers : 11 décembre 2009 
Programme et dossier à télécharger sur le site de la Commission Franco-américaine Fulbright 

- - - - - - - - - - - - 

BOURSES DE RECHERCHE OFFERTES PAR LE PROGRAMME FULBRIGHT 
Conditions :  

• Etre de nationalité française ou ressortissant de l'Union européenne 

C 
• Posséder un doctorat, une habilitation à diriger des recherches, être professeur d'université 
• Avoir une bonne connaissance de l'anglais 
• Être officiellement invité(e) par une université ou un centre de recherche américain dont relève le projet de 

recherche (lettre d'invitation exigée). 
Date limite de dépôt des dossiers : 15 février 2010 
Inscription en ligne sur le site de la Commission Franco-américaine Fulbright 

 
 

LA SCIENCE, C'EST L'AVENTURE 
 
France 2 prépare pour 2010 une collection de documentaires conçus comme des "road-

movies" sur une thématique scientifique, des voyages à la rencontre de chercheurs sur leurs terrains 
de recherche. Dans ce cadre, CNRS Images lance un appel à manifestation d’intérêt. 

C 
 

Contact : list-inforecherche@cnrs-bellevue.fr 
 

BOURSE DU COMITE UNIVERSITAIRE D’INFORMATION PEDAGOGIQUE 
(CUIP) 

Cette Bourse est attribuée une seule fois à une recherche, une expérimentation, un 
projet de publication ou de revue.   

Le jury du CUIP examine les projets au regard de leur contribution à 
l'enrichissement des pratiques de l’enseignement et de leur apport à la 
démocratisation de l'éducation et de la formation.  
Les travaux proposés peuvent émaner d’une personne ou d’une équipe. Ils 

devront être rédigés exclusivement en français.  

Tout Public 
D’un montant maximum de 10 000€, la « Bourse du CUIP », décernée chaque année, peut être répartie entre 
plusieurs lauréats. 
Les candidats, français ou étrangers, sont invités à faire parvenir leurs projets au plus tard le 31 
décembre 2009 
Intégralité de l’appel et formulaire de candidature sur le site du CUIP 

- - - - - - - - - - - - - 
PRIX LOUIS CROS 

Ce prix de 20 000 € a été créé à l’Institut de France, sous l’égide de 
l’Académie des sciences morales et politiques. Il récompense, annuellement, 
une œuvre dans le domaine de l’éducation et de la formation. 
Il est décerné à l’auteur ou aux auteurs d’un ouvrage ou d’un travail 

universitaire (thèse soutenue avant la date de forclusion) édités ou non, rédigés exclusivement en français. 

Tout Public 
Le jury apprécie particulièrement les travaux susceptibles d’éclairer non seulement les spécialistes et les 
praticiens, mais également le grand public, sur les enjeux et les défis contemporains de l’éducation et de la 
formation. 
Les candidats, français ou étrangers, âgés de 45 ans au plus, sont invités à faire parvenir leurs travaux au 
plus tard le 16 avril 2010 
Intégralité de l’appel et formulaire de candidature sur le site du CUIP 

 

http://www.fulbright-france.org/htm/page.php?id=217
http://www.fulbright-france.org/htm/page.php?id=174
mailto:list-inforecherche@cnrs-bellevue.fr
http://www.cuip.fr/bourse.html
http://www.cuip.fr/prix.html


INFO-RECHERCHE N° 46 9 novembre 2009 
 

 6

LE BUREAU D’ACCUEIL CHERCHEURS SE DEPLACE 
Le Bureau d’Accueil Chercheurs est désormais présent à la Maison de l'International 
de Grenoble (MIG), les 1er et 3ème mardis du mois, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30.  

Maison de l'International de Grenoble - Jardin de ville - Parvis des droits de 
l’homme - 1 rue Hector Berlioz – Grenoble Tout Public Toutes les informations et conseils nécessaires à une installation à Grenoble 
sont disponibles (formalités, logement, loisirs) sur le site de GU 

 

VALOMECUM 
GUIDE DE GESTION ET DE VALORISATION DE LA PROPRIETE 

INTELLECTUELLE  

La gestion et la valorisation de la propriété intellectuelle issue de la recherche 
publique constituent un fort enjeu à l’heure où la production de 
connaissances est devenue l’un des principaux moteurs de la croissance 
économique. Dans cette économie du savoir, les universités ont évidemment 

un rôle primordial à jouer, au point que le transfert de technologies nouvelles vers la sphère socio-économique 
s’impose comme une réelle mission stratégique. 

Tout Public 

Forte de ce constat, l’Amue, en associant le réseau C.U.R.I.E, s’est engagée dans un travail de réflexion de sorte 
que ses adhérents puissent bénéficier d’éléments fonctionnels en ce domaine. 
Les fruits de ce travail collégial sont regroupés dans un dossier publié dans la collection "Les dossiers de 
l’Agence" sous la dénomination de "Valo-mecum, guide de gestion et de valorisation de la propriété intellectuelle". 
Document à télécharger sur le site web de l’UPMF ou sur le site de l’AMUE 

 

DES LIENS POUR UNE VEILLE 
TECHNOLOGIQUE & SCIENTIFIQUE 

EFFICACE Tout Public
 

Bercy met à disposition des chercheurs une liste de liens permettant une veille technologique efficace. 
Le Service de coordination à l'intelligence économique du MINEFE (Ministère de l'économie, de l'industrie et de 
l'emploi) met à disposition du public une liste de liens utiles pour réaliser une veille technologique efficace. 
Les sites sont classés en six catégories : 
- Portails d'informations technologiques et scientifiques 
- Moteurs de recherche technologique et scientifique 
- Bases de données de brevets 
- Moteurs de recherche de brevets 
- Portails de bases de données 
Selon le MINEFE, « la démarche de veille scientifique et technologique n’est pas réservée aux grands 
laboratoires de recherche ni même aux entreprises de technologie. Elle est indispensable à qui veut anticiper les 
innovations techniques issues de ruptures technologiques ou de transpositions de technologies existantes à 
d’autres applications. » 
Fichier pdf sur le site du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi 

 

Retrouvez les Actualités de la Recherche sur le site web de l’UPMF :  
• Info-Recherche en ligne et les archives des IR (mensuels) précédents, 
• Les annonces de colloques et séminaires à l’UPMF, 
• Les thèses soutenues à l’UPMF depuis 1998 
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http://www.grenoble-universites.fr/chercheurs/
http://www.upmf-grenoble.fr/1256213464572/0/fiche___actualite/&RH=INFORECH
http://www.amue.fr/finances/metier/articles/article/valomecum-guide-de-gestion-et-de-valorisation-de-la-propriete-intellectuelle/
http://www.ie.bercy.gouv.fr/directions_services/scie/docs/liens_utiles_veille_technologique.pdf
http://www.upmf-grenoble.fr/20668236/0/fiche___pagelibre/
http://www.upmf-grenoble.fr/43472630/0/fiche___pagelibre/
http://www.upmf-grenoble.fr/49716585/0/fiche___pagelibre/&RH=INFORECHhttp:/www.upmf-grenoble.fr/49716585/0/fiche___pagelibre/
http://webdsi.upmf-grenoble.fr/ConnecteurPHP/theses/index.php
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